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(54) Ferrure d’articulation pour ouvrant de porte ou fenêtre pivotante et/ou oscillo-battante

(57) L'invention a trait à une ferrure d'articulation
pour ouvrant (2) de porte ou fenêtre (3) pivotante ou os-
cillo-battante, du type support d'angle (4) et/ou palier de
compas (5), comportant une partie mobile (6) rendue
solidaire de l'ouvrant (2) et coopérant, au travers de
moyens d'articulation (7), avec une partie fixe (8) com-
portant des moyens de fixation (9) en feuillure du cadre
dormant (10), définis par une platine support (11) à mê-
me d'accueillir une platine de fixation (12).

Cette ferrure d'articulation est caractérisée par le
fait que ladite platine support (11) est conçue apte à être
fixée, par des organes de fixation, au cadre dormant
(10) en prenant position en fond d'une rainure en « U »
(18), ménagée, selon le cas, en feuillure de la traverse
inférieure ou supérieure (13) du cadre dormant (10), cet-
te platine support (11) comportant des moyens d'accro-
chage (21) prévus aptes à coopérer avec des moyens
d'accrochage complémentaires (22) définis par ladite
rainure (18).
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Description

[0001] L'invention concerne une ferrure d'articulation
pour ouvrant de porte ou fenêtre pivotante et/ou oscillo-
battante, du type support d'angle et/ou palier de com-
pas, comportant une partie mobile rendue solidaire de
l'ouvrant et coopérant au travers de moyens d'articula-
tion avec une partie fixe comportant des fixations en
feuillure du cadre dormant de ladite porte ou fenêtre dé-
finies par une platine support à même d'accueillir, no-
tamment de manière escamotable, une platine de fixa-
tion coopérant par l'intermédiaire desdits moyens d'ar-
ticulation avec la partie mobile.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine de la quincaillerie du bâtiment et a trait,
tout particulièrement, à des ferrures d'articulation dites
invisibles.
[0003] L'on connaît d'ores et déjà un certain nombre
de ferrures d'articulation pour ouvrants pivotants ou os-
cillo-battants de portes, fenêtres ou similaires, qui pré-
sentent la particularité de ne pas comporter de partie
visible, en particulier du côté interne de l'habitation, une
fois l'ouvrant refermé.
[0004] Ainsi, il est connu au travers du document
FR-A-2.772.823 une ferrure d'articulation, en particulier
un support d'angle, comportant une partie fixe et une
partie mobile. La partie fixe comporte des moyens de
fixation en feuillure du cadre dormant de la porte ou ana-
logue, ainsi que des moyens d'articulation, sous forme
d'une douille ou d'un axe, aptes à coopérer avec des
moyens d'articulation complémentaires, respective-
ment un axe ou une douille, solidaires de la partie mobile
rapportée en feuillure de l'ouvrant. En fait, les moyens
d'articulation complémentaires sont intégrés à un ban-
deau de recouvrement que comporte ledit ouvrant et qui
est prévu apte à venir en applique sur le cadre dormant
une fois la porte ou autre refermée.
[0005] Quant aux moyens de fixation de la partie fixe
en feuillure du cadre dormant, ils sont constitués, d'une
part, par une platine support définie apte à être rappor-
tée en feuillure de la traverse inférieure dudit cadre dor-
mant et, d'autre part, par une platine de fixation conçue
pour être montée sur la platine support de manière ré-
glable au moins en translation selon une direction pa-
rallèle au plan de la porte, fenêtre ou analogue. En fait,
c'est cette platine de fixation qui reçoit les moyens d'ar-
ticulation précités.
[0006] Ce document FR-A-2.772.823 fait encore ré-
férence à une ferrure d'articulation de type support de
palier, destinée à être utilisée en combinaison avec le
support d'angle décrit ci-dessus. Ce support de palier
comporte, là encore, une partie fixe et une partie mobile,
la première comportant des moyens de fixation en
feuillure du cadre dormant, tandis que la seconde est
rapportée en feuillure de l'ouvrant. Plus particulièrement
les moyens de fixation en feuillure du cadre dormant
sont constitués par une platine support sur laquelle est
montée, par l'intermédiaire de moyens de liaison de na-

ture escamotable, une platine de fixation rendue solidai-
re de la partie mobile au travers d'un pivot d'articulation
intégré au bandeau de recouvrement de l'ouvrant. Dans
le but de pouvoir monter ou démonter par rapport à la
platine support cette platine de fixation, celle-ci est en-
core mobile, axialement, sur ledit pivot d'articulation,
suivant une course correspondant, au moins, au jeu
existant en feuillure, entre l'ouvrant et le cadre dormant,
à hauteur de leur traverse supérieure respective. Quant
aux moyens de liaison entre ladite platine support et la
platine de fixation, ils adoptent, ici, la forme d'une bou-
tonnière. Plus particulièrement, sur la platine support
est monté, en rotation forcée, un téton en forme de T
comportant une tête qui, dans une position angulaire
donnée, est ajustée à la section d'une lumière ménagée
au niveau de la platine de fixation.
[0007] L'on connaît encore, par le document FR-A-
2.795.123, des ferrures d'articulation pour porte, fenêtre
ou analogue oscillo-battantes et/ou à ouverture à la
française, reprenant les caractéristiques des ferrures
décrites plus haut, sachant que les moyens de fixation
de la partie fixe en feuillure du cadre dormant sont, dans
ce cas, complétées par une platine de réception présen-
tant, au niveau de sa face opposée à celle sur laquelle
est rapportée la platine support, une configuration adap-
tée à ladite feuillure du cadre dormant. Par ailleurs, cette
platine de réception est percée d'ouvertures pour le pas-
sage d'organes de fixation, tels que vis ou similaires, et
comporte des moyens pour pouvoir y rapporter fixement
la platine support.
[0008] A ce propos, ladite platine support est encore
prévue apte à être rapportée de manière pivotante dans
un premier temps sur cette platine de réception, ceci
dans le but de faciliter le montage de l'ouvrant sur le
cadre dormant.
[0009] En fin de compte, au travers de la platine de
réception, l'on vient, ici, répondre au problème de
l'adaptabilité de ce type de ferrure d'articulation à diffé-
rents modes de réalisation de profilés constituant un ca-
dre dormant ou un châssis de porte, fenêtre ou similaire.
[0010] Il convient cependant d'observer, en ce qui
concerne la platine de réception, que si celle-ci peut être
configurée, sur sa face inférieure, en fonction du profilé
définissant la feuillure du cadre dormant, sa liaison avec
ce dernier s'effectue au travers de simples vis de fixa-
tion. En conséquence, une telle platine de réception of-
fre une résistance à l'arrachement dépendant, sensible-
ment, de cette tenue mécanique desdites vis de fixation.
[0011] Le même problème se pose dans le cadre des
ferrures d'articulation décrites dans le document n°
2.772.823 où la liaison de la partie fixe avec le cadre
dormant est assurée au travers de la seule platine sup-
port.
[0012] Or, dans le cadre d'une première démarche in-
ventive, il a pu être constaté que de nombreux profilés
de menuiserie définissent, en feuillure des montants et
traverses d'un cadre dormant, une rainure en « U », le
cas échéant bordée sur l'un et/ou l'autre de ses côtés,
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à hauteur de son embouchure, par un retour d'accro-
chage qui, s'il est mis à profit, actuellement, pour la fixa-
tion de gâches, s'avère d'aucune utilité dans la tenue
mécanique des ferrures d'articulation.
[0013] De plus, l'on a pu observer que de telles ferru-
res d'articulation invisibles posent le problème de l'inté-
gration de leurs éléments constitutifs au niveau du jeu
de feuillure, entre dormant et ouvrant. Aussi, l'on a ima-
giné, dans une autre démarche inventive, de profiter de
la profondeur additionnelle que procure une telle rainure
en « U ».
[0014] De la même manière, il est encore connu par
le document FR-2.436.247 une ferrure d'articulation,
plus particulièrement un support ou palier d'angle, com-
portant une partie mobile prévue apte à être rendue so-
lidaire de l'ouvrant d'une porte ou fenêtre et une partie
fixe qui, elle, est solidarisée au cadre dormant.
[0015] En particulier, cette partie fixe comporte des
moyens de fixation en feuillure de ce cadre dormant dé-
fini sous forme d'une platine de fixation qui est équipée,
directement, du fût pour la réception de la rotule corres-
pondant aux moyens d'articulation complémentaires de
la partie mobile. Ces moyens de fixation en feuillure sont
complétés par un écrou sous forme d'une réglette pré-
vue apte à être engagée et à coulisser à l'intérieur d'une
rainure en « T » que comporte en feuillure le cadre dor-
mant. Plus précisément, cette réglette comporte des re-
bords d'accrochage venant s'étendre sous les retours
bordant l'ouverture de la rainure. Elle est par ailleurs tra-
versée par deux trous taraudés pour la réception de vis
de fixation traversant, par ailleurs, des ouvertures ap-
propriées dans la platine de fixation.
[0016] Finalement, si cette dernière comporte, au ni-
veau de sa face inférieure et à chacune de ses extrémi-
tés, des languettes de positionnement destinées à venir
s'insérer dans la rainure, entre les retours bordant celle-
ci, la réglette comporte, elle, un bossage longitudinal
traversant l'ouverture entre lesdits retours pour venir
s'étendre dans un évidement longitudinal sous ladite
platine de fixation.
[0017] En somme, dans le cadre de cette configura-
tion la tenue de la ferrure d'articulation est assurée, ex-
clusivement, au travers des retours bordant l'ouverture
dans la rainure en « T que comporte en feuillure le cadre
dormant.
[0018] Or, comme cela ressort en particulier de la fi-
gure 3 de ce document antérieur, les parois qui bordent
cette rainure et les retours précités, peuvent s'avérer
particulièrement fragiles, notamment lorsque les profi-
lés du cadre dormant sont en matière plastique.
[0019] A cet effet, l'invention concerne une ferrure
d'articulation pour ouvrant de porte ou fenêtre pivotante
et/ou oscillo-battante, du type support d'angle et/ou pa-
lier de compas, comportant une partie mobile rendue
solidaire de l'ouvrant et coopérant au travers de moyens
d'articulation avec une partie fixe comportant des fixa-
tions en feuillure du cadre dormant de ladite porte ou
fenêtre définis par une platine support à même d'ac-

cueillir, notamment de manière escamotable, une plati-
ne de fixation coopérant par l'intermédiaire desdits
moyens d'articulation avec la partie mobile, caractéri-
sée par le fait que ladite platine support et/ou une platine
de réception qui lui est associée est conçue apte à être
fixée, par des organes de fixation définis par des vis ou
similaires, au cadre dormant en prenant position en fond
d'une rainure en U ménagée, selon le cas, en feuillure
de la traverse inférieure ou supérieure du cadre dor-
mant, cette platine support et/ou la platine de réception
comportant des moyens d'accrochage prévus aptes à
coopérer avec des moyens d'accrochage complémen-
taires définis par ladite rainure.
[0020] En cherchant à profiter des avantages que pro-
curent ces ferrures d'articulation, au travers d'une
liaison capable d'apporter une réelle résistance à l'arra-
chée, l'on a encore imaginé de leur associer une fonc-
tion de gâche avec laquelle est à même de coopérer
l'extrémité libre d'une tringle de manoeuvre correspon-
dant à une ferrure de verrouillage, du type crémone ou
crémone-serrure, et susceptible de se présenter saillan-
te par rapport au montant arrière de l'ouvrant, à hauteur,
plus particulièrement, de l'une et/ou l'autre de ses tra-
verses supérieure et inférieure.
[0021] D'autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, se rapportant à des modes de réalisation.
[0022] La compréhension de cette description sera
facilitée en se référant aux dessins ci-joints, dans
lesquels :

La figure 1 est une représentation schématisée
d'une fenêtre munie d'une ferrure d'articulation con-
forme à l'invention.

La figure 2 est une représentation schématisée et
en élévation d'un palier de compas conforme à l'in-
vention.

La figure 3 est une représentation partielle, sché-
matisée et en perspective d'un mode de réalisation
de la partie fixe d'un palier de compas.

La figure 4 est une vue similaire à la figure 3 cor-
respondant à un second mode de réalisation d'une
ferrure d'articulation du type palier de compas con-
forme à l'invention.

[0023] Tel que représenté dans les figures des des-
sins ci-joints, la présente invention a trait au domaine
des ferrures d'articulation 1 pour ouvrant 2 de porte ou
fenêtre 3, pivotantes et/ou oscillo-battantes, du type
support d'angle 4 et/ou palier de compas 5.
[0024] A ce propos, il est plus particulièrement décrit
ci-dessous et représenté dans les figures 2 à 4, un palier
de compas 5, sachant que les caractéristiques particu-
lières, objet de la présente invention, sont tout à fait ap-
plicables à un support d'angle 4.
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[0025] Ainsi, cette ferrure d'articulation 1 comporte,
dans tous les cas, une partie mobile 6 rendue solidaire
de l'ouvrant 2 et coopérant au travers de moyens d'ar-
ticulation 7 avec une partie fixe 8, laquelle est pourvue
de moyens de fixation 9 en feuillure du cadre dormant
10 de ladite porte ou fenêtre 3.
[0026] Ces moyens de fixation 9 sont définis par une
platine support 11 à même d'accueillir, plus particulière-
ment de manière escamotable dans le cas d'un palier
de compas 5, une platine de fixation 12 coopérant par
l'intermédiaire desdits moyens d'articulation 7 avec la
partie mobile 6.
[0027] Ainsi, cette platine de fixation 12 s'étend, selon
le cas, le long de la traverse supérieure 13 ou de la tra-
verse inférieure 14 du cadre dormant 10 et comporte
une aile 15 s'étendant du côté interne à l'habitation et
recevant le pivot 16 pour la partie mobile 6.
[0028] En fin de compte, cette aile 15 permet de dé-
porter du côté interne au cadre dormant 10, l'axe 17 de
pivotement de l'ouvrant 2.
[0029] A ce propos, s'agissant d'un support d'angle 4,
cet axe 17 du pivot 16 peut être défini par une rotule ou
encore un tronçon d'axe prévu à même de venir s'en-
gager dans une douille que comporte la partie mobile 6
de ce support d'angle 4 et venant s'étendre, préféren-
tiellement, dans un logement, prévu à cet effet, au ni-
veau du rebord de recouvrement de cet ouvrant 2. En
particulier, un tel rebord de recouvrement vient s'appli-
quer contre le cadre dormant 10 au moment de refermer
la porte ou fenêtre 3.
[0030] On notera, que la platine support 11, notam-
ment dans le cas d'un support d'angle 4, peut elle-même
être prévue apte à être rapportée sur une platine de ré-
ception (non représentée) qui, non seulement, peut fa-
ciliter, dans certains cas, le montage de l'ouvrant sur le
cadre dormant, mais, en outre, peut être configurée de
manière adaptée au type de profilé définissant ledit ca-
dre dormant 10.
[0031] Quoi qu'il en soit, cette platine support 11 et/
ou une telle platine de réception qui lui est associée, est
conçue apte à être fixée, par des organes de fixation
définis par des vis ou similaires, au cadre dormant 10
en prenant position en fond d'une rainure en « U » 18 ;
18A, ménagée, selon le cas, en feuillure de la traverse
inférieure 14 ou supérieure 13 du cadre dormant 10. Par
ailleurs, cette platine support 11 et/ou la platine de ré-
ception comporte encore des moyens d'accrochage 21,
21A prévus aptes à coopérer avec des moyens d'accro-
chage complémentaires 22, 22A, définis par ladite rai-
nure en « U » 18 ; 18A.
[0032] A ce propos et comme cela ressort plus parti-
culièrement des figures 3 et 4, une telle rainure en « U »
18 ; 18A peut emprunter différentes formes de réalisa-
tion en feuillure du cadre dormant 10. Ainsi, elle peut
être plus ou moins large et éventuellement bordée sur
l'un et/ou l'autre de ses côtés 24, 25, à hauteur de son
embouchure, d'un retour d'accrochage 26 comme visi-
ble dans la figure 3.

[0033] Aussi, la platine support 11 et/ou le cas
échéant la platine de réception comporte une largeur 27
au plus égale à la largeur 28 ; 28A de la rainure en « U »
18 ; 18A pour venir se positionner dans cette dernière.
Tandis que les moyens d'accrochage 21 ; 21A, sont con-
çus, comme indiqué ci-dessus, de manière apte à coo-
pérer avec les moyens d'accrochage complémentaires
22 ; 22A définis par cette rainure en « U » 18 ; 18A, sa-
chant que de tels moyens d'accrochage complémentai-
res 22 ; 22A, peuvent correspondre, selon le cas, à l'un
et/ou l'autre des épaulements que définissent les côtés
24, 25 d'une telle rainure en « U » 18 ; 18A et/ou le ou
les retours d'accrochage 26 bordant l'ouverture de cette
dernière.
[0034] Ainsi, dans le mode de réalisation correspon-
dant aux figures 2 et 3, lesdits moyens d'accrochage 21
sont définis, tout particulièrement, par au moins un sa-
bot de positionnement 29, notamment sous forme d'un
bossage de hauteur sensiblement identique à la profon-
deur 30 de la rainure 18, tandis que sa largeur est ajus-
tée à la largeur 31 de l'ouverture 32 de cette dernière,
le cas échéant s'étendant entre le ou les retours d'ac-
crochage 26.
[0035] Il convient, en effet, d'observer que pour pren-
dre position dans une telle rainure 18, la platine support
11 doit présenter une largeur qui, elle-même, est au plus
égale à cette largeur 31 de l'ouverture 32. Toutefois,
dans la mesure où la largeur en fond de rainure est plus
importante, cette platine support 11 en l'absence du sa-
bot de positionnement 29 ne serait pas convenablement
maintenue, du moins avant la pose des organes de fixa-
tion définis par des vis ou similaires. Aussi, cela pourrait
générer une erreur de positionnement de cette platine
support 11 au niveau du cadre dormant 10.
[0036] On notera, par ailleurs, qu'au travers de ce ou
ces sabots de positionnement 29, cette platine support
11 et/ou la platine de réception est parfaitement main-
tenue suivant une direction perpendiculaire au plan de
ce cadre dormant 10, ceci par rapport aux côtés latéraux
24, 25 et/ou les retours d'accrochage 26, de la rainure
en « U » 18 ; 18A.
[0037] Si, comme indiqué ci-dessus, une telle platine
support 11 et/ou une platine de réception est susceptible
de recevoir plusieurs sabots de positionnement 29 sur
sa longueur pour garantir un parfait maintien, il convient,
cependant, de faire en sorte qu'entre de tels sabots de
positionnement 29, ils soient en mesure d'y loger la pla-
tine de fixation 12, éventuellement avec un jeu suffisant
permettant son réglage, notamment dans une direction
parallèle au plan du cadre dormant 10, sans quoi de tels
sabots de positionnement 9 induisent une surépaisseur
de la ferrure d'articulation 1, en feuillure de la porte ou
fenêtre 3.
[0038] En fait, et comme illustré dans la figure 3, de
tels moyens d'accrochage 21 peuvent, non seulement,
emprunter la forme d'un ou plusieurs sabots de position-
nement 29, mais, encore, celle d'une aile repliée en
équerre 33 à l'extrémité 34, orientée en direction du
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montant arrière dudit cadre dormant 10, de la platine
support 11 et/ou la platine de réception. Là encore cette
aile en équerre 33 vient coopérer, selon le cas, avec les
côtés latéraux 24, 25 et/ou le ou les retours d'accrocha-
ge 26 de la rainure en « U » 18 pour contribuer au main-
tien suivant une direction perpendiculaire au plan du ca-
dre dormant 10 de cette platine support 11 et/ou la pla-
tine de réception.
[0039] Dans le cadre du mode de réalisation corres-
pondant à la figure 4, l'on voit une platine support 11 de
largeur 27 inférieure à la largeur 28A de la rainure en
« U » 18A, de sorte que les moyens d'accrochage 21A
empruntent, ici, la forme d'au moins un sabot de posi-
tionnement 29A, s'étendant sur l'un et/ou l'autre des
bords longitudinaux 35, 36 de la platine support 11 de
manière à venir en appui sur les épaulements que dé-
finissent les côtés latéraux 24, 25 de ladite rainure en
« U » 18A.
[0040] L'on comprend bien qu'au travers des carac-
téristiques de la présente invention, une telle platine
support 11 et/ou une platine de réception offre un parfait
ancrage de la ferrure d'articulation 1, qu'il s'agisse d'un
support d'angle 4 ou d'un palier de compas 5 au niveau
d'un cadre dormant 10 de porte ou fenêtre 3, conçu en
profilés métalliques ou en matière plastique. Aussi, il a
été imaginé de profiter de cette qualité d'ancrage pour
améliorer, du point de vue de la sécurité, le verrouillage
d'un ouvrant 2 sur son cadre dormant 10.
[0041] Selon l'invention, la partie fixe 8 d'une telle fer-
rure d'articulation 1 constitue, substantiellement, une
gâche 37 ; 37A avec laquelle est à même de coopérer
un organe de verrouillage commandé au travers d'une
ferrure de verrouillage équipant l'ouvrant 2.
[0042] Plus particulièrement, cet organe de verrouilla-
ge est défini par l'extrémité libre 38 d'une tringle de ma-
noeuvre 39 qui, en position de verrouillage, est prévue
apte à se présenter saillante au niveau du montant ar-
rière 40 de cet ouvrant 2, à hauteur, selon le cas, de la
traverse inférieure 41 ou supérieure 42 de ce dernier
pour coopérer avec une telle gâche 37 ; 37A que définit
la partie fixe 8 d'un support d'angle 4 ou d'un palier de
compas 5.
[0043] Substantiellement, une telle gâche 37 ; 37A se
présente sous forme d'un prolongement en équerre 43 ;
43A, s'étendant parallèlement au montant arrière du ca-
dre dormant 10, à l'extrémité 34, orientée en direction
de ce dernier, de la platine support 11 et/ou la platine
de réception, dans ce prolongement en équerre 43 ;
43A étant ménagée une ouverture 44 ; 44A, susceptible
d'accueillir, une fois l'ouvrant 2 refermé sur le cadre dor-
mant 10, cette extrémité libre 38 de la tringle de ma-
noeuvre 39.
[0044] A noter et comme visible dans la figure 3, que
le prolongement en équerre 43 peut être défini, en fait,
par un prolongement de l'aile 33 constituant, substan-
tiellement, des moyens d'accrochage 21 de la platine
support 11 susceptibles de coopérer avec les moyens
d'accrochage complémentaires 22 de la rainure en

« U » 18.

Revendications

1. Ferrure d'articulation pour ouvrant (2) de porte ou
fenêtre (3) pivotante ou oscillo-battante, du type
support d'angle (4) et/ou palier de compas (5), com-
portant une partie mobile (6) rendue solidaire de
l'ouvrant (2) et coopérant, au travers de moyens
d'articulation (7), avec une partie fixe (8) compor-
tant des moyens de fixation (9) en feuillure du cadre
dormant (10) de ladite porte ou fenêtre (3) définis
par une platine support (11) à même d'accueillir, de
manière escamotable, une platine de fixation (12)
coopérant par l'intermédiaire de moyens d'articula-
tion (7) avec la partie mobile (6), caractérisée par
le fait que ladite platine support (11) et/ou une pla-
tine de réception qui lui est associée, est conçue
apte à être fixée, par des organes de fixation définis
par des vis ou similaires, au cadre dormant (10) en
prenant position en fond d'une rainure en « U » (18 ;
18A) ménagée, selon le cas, en feuillure de la tra-
verse inférieure (14) ou supérieure (13) de ce cadre
dormant (10), cette platine support (11) et/ou la pla-
tine de réception comportant des moyens d'accro-
chage (21 ; 21A) prévus aptes à coopérer avec des
moyens d'accrochage complémentaires (22 ; 22A)
définis par ladite rainure (18 ; 18A).

2. Ferrure d'articulation selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que les moyens d'accrochage
(21) sont définis par au moins un sabot de position-
nement (29), sous forme d'un bossage ou similaire,
de hauteur sensiblement identique à la profondeur
(30) de la rainure (18), tandis que sa largeur est
ajustée à la largeur (31) de l'ouverture (32) de cette
dernière.

3. Ferrure d'articulation selon la revendication 2, ca-
ractérisée par le fait que la platine support (11) et/
ou la platine de réception comportent plusieurs sa-
bots de positionnement (29) entre lesquels est à
même d'être logée, avec un jeu permettant son ré-
glage notamment dans une direction parallèle au
plan du cadre dormant (10), la platine de fixation
(12).

4. Ferrure d'articulation selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée par le
fait que les moyens d'accrochage (21) se présen-
tent sous forme d'une aile repliée en équerre (33)
à l'extrémité (34), orientée en direction du montant
arrière dudit cadre dormant (10), de la platine sup-
port (11) et/ou la platine de réception, ladite aile en
équerre (33) étant prévue apte à coopérer avec les
côtés latéraux (24, 25) et/ou un ou des retours d'ac-
crochage (26) de la rainure en « U » (18) pour con-
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tribuer au maintien, suivant une direction perpendi-
culaire au plan du cadre dormant (10), de cette pla-
tine support (11) et/ou la platine de réception.

5. Ferrure d'articulation selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée par le
fait que les moyens d'accrochage (21A) emprun-
tent la forme d'au moins un sabot de positionne-
ment (29A) s'étendant sur l'un et/ou l'autre des
bords longitudinaux (35, 36) de la platine support
(11) de manière à venir en applique sur les épaule-
ments que définissent les côtés latéraux (24, 25) de
ladite rainure en « U » (28A).

6. Ferrure d'articulation (1), selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée par
le fait qu'elle constitue, substantiellement, une gâ-
che (37, 37A) avec laquelle est à même de coopérer
un organe de verrouillage commandé au travers
d'une ferrure de verrouillage équipant l'ouvrant (2).

7. Ferrure d'articulation selon la revendication 6, ca-
ractérisée par le fait que la gâche (37 ; 37A) se
présente sous forme d'un prolongement en équerre
(43 ; 43A) s'étendant parallèlement au montant ar-
rière du cadre dormant (10), à l'extrémité (34) orien-
tée en direction de ce dernier, de la platine support
(11) et/ou la platine de réception, dans ce prolon-
gement en équerre (43 ; 43A) étant ménagée une
ouverture (44 ; 44A) susceptible d'accueillir, une
fois l'ouvrant (2) refermé sur le cadre dormant (10),
un organe de verrouillage, plus particulièrement
l'extrémité libre (38) d'une tringle de manoeuvre
(39) correspondant à une crémone ou crémone-
serrure équipant l'ouvrant (2) de ladite porte ou fe-
nêtre (3).
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